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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 82274

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des affaires sociales, de la
santé et des droits des femmes, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion sur les
suites qui seront données au « pacte parisien de lutte contre la grande exclusion ». Ce document propose 106
mesures structurées autour de trois axes, prévenir, intervenir et insérer durablement, visant à lutter contre la
grande exclusion. Il lui demande quelles suites seront données à la mesure n° 29.

Texte de la réponse

A l'issue d'une vaste concertation et d'un diagnostic partagé sur les causes de la pauvreté et les moyens de
venir en aide aux plus fragiles, le Gouvernement s'est doté d'une stratégie de lutte contre la pauvreté et pour
l'inclusion sociale, concrétisée par l'adoption, lors du comité interministériel de lutte contre les exclusions (CILE)
le 21 janvier 2013, du plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l'inclusion sociale. Ce plan, véritable
feuille de route de l'action gouvernementale en matière de politiques de solidarité, vise tout à la fois à répondre à
l'urgence sociale du moment et à structurer la politique du Gouvernement sur le long terme. Il est organisé
autour de trois axes : - prévenir les difficultés et les ruptures ; - mieux accompagner les personnes en difficulté et
les encourager dans un parcours d'insertion ; - agir au plus près des territoires et des personnes. Sur la base du
deuxième rapport de suivi annuel de ce plan par l'Inspection générale des affaires sociales et de travaux menés
avec les différents acteurs concernés (ateliers thématiques ciblés et échanges avec le CNLE), une nouvelle
feuille de route pour la période 2015-2017 a été présentée par le Premier ministre le 3 mars 2015. Le Pacte
parisien de lutte contre la grande exclusion, adopté le 18 février 2015, s'inscrit pleinement dans cette logique. En
effet, il décline et adapte, à l'échelle de la capitale et au travers d'objectifs précis,  les actions du plan national. Il
constitue en cela un exemple particulièrement interessant de territorialisation du plan pluriannuel national. C'est
la raison pour laquelle sa mise en oeuvre sera suivie avec une attention toute particulière par les services de
l'Etat.  Certaines mesures font d'ailleurs d'ores et déjà l'objet d'un partenariat très étroit entre la Ville de Paris et
le ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, telles que l'expérimentation de la mise
en œuvre, pour les personnes sans abri,  d'un coffre fort numérique destiné à éviter les ruptures consécutives à
la perte de papier, la démarche « un chez soi d'abord » pour l'accès et le maintien dans le logement de
personnes en situation de grande précarité présentant une ou des pathologies mentales sévères ou encore la
mise en place d'un accompagnement global vers l'insertion, coordonné et adapté pour les personnes en
situation de grande exclusion (sur le modèle d'expérimentations de type Convergence). La mise en œuvre du
Pacte dans sa globalité sera nécessairement progressive sur les cinq années à venir et a nécessité que la Ville
de Paris se dote d'une gouvernance qui permette d'en suivre l'avancement, année après année, et de l'amender
si nécessaire. Par ailleurs, sur le format du conseil national des politiques de lutte contre l'exclusion (CNLE), une
instance de concertation des acteurs des politiques de solidarité sera créée à Paris : le conseil parisien des
politiques de lutte contre l'exclusion. Elle associera pleinement les personnes concernées, le monde associatif,
le monde de l'entreprise ainsi que les acteurs institutionnels. Un bilan de la mise en œuvre du Pacte lui sera
régulièrement présenté et permettra une communication détaillée de l'avancée des 106 actions du Pacte
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parisien de lutte contre la grande exclusion.
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